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cic'te, dont Kvs fculs iiiotifs ct prin-
cipes font de promouvoir et cimen-
ter une bonne v '.^nte mutuelle les
ims envers les autres, fans aucune des
lufdit es dillirii^î ions quelconques. Tout
membre qui fera paroitrc quelque
difpoiîtion, ou qui dira quelques pa-
roles à cet eîlet dans une alleniblrc,
lera fujet aux peines fpccificcs dans
l'article fciziémc.

Art. XiX. Que fi en aucun tcms
un membre vdifie, parle difrefpec-
tueulemcnt, ou dit quelque chofe par
manière de ridicule ou au préjudice
de la fociété, concernant icelle, à
quelque perfonne ou perfonncs qui
n'en ei'L pas, qui puille prejudicier
aux bonnes intentions de la fociété,
fur information donnée au Prôfident
ou Vice-Préfidens, par un membre,
le delinquent fera fommc par écrit
par un des ofïiciers fufmentionnés de
paraitre à la prochaine affemhlée fans

pour répondre à telle accufa- 1
faute,

tion qui pourra être alléguée contre
lui, laquelle accufation ïèra inférée
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